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Lõinterfon - CFTC signe le protocole santé et 

sécurité au travail. 

  
Ce 20 novembre, lôinterfon CFTC signe le protocole sur la Santé et la Sécurité 

au Travail, document novateur, qui a fait lôobjet de vraies n®gociations et qui 

est dôimportance majeure dans le contexte social actuel. De nombreuses 

revendications de la CFTC ont été prises en compte : développement dôune 

culture de prévention, extension des compétences des CHS aux conditions de 

travail dans lôensemble de la Fonction Publique, amélioration de la situation 

des acteurs de la santé et de la sécurité, prise en compte des risques psycho-

sociaux, amélioration de la situation des agents victimes dôaccidents du traail 

ou de maladies professionnelles. 

 

On peut néanmoins regretter lôinsuffisante prise en compte de lôimpact massif 

des restructurations que connait actuellement la Fonction publique de lôEtat. Il 

ne doit pas sôagir dôun simple catalogue de bonnes intentions, aussi la CFTC 

veillera ¨ lôapplication concr¯te de ces mesures. 

 

 

Lõarchitecture de lõaccord 

   
Lôaccord comprend quinze actions ordonn®es autour de trois grands axes. 

 

Engagement pour une politique redynamisée en faveur de la santé et de la 

sécurité au travail dans la Fonction publique 
 

Introduction 

 

AXE 1 : INSTANCES ET ACTEURS OPERATIONNELS COMPETENTS EN MATIERE DE SANTE 

ET SECURITE AU TRAVAIL 

 
 ACTION 1 : Mise en place d'une fonction d'observation de la santé et de la 

sécurité au travail dans la fonction publique 

 
 ACTION 2 : Mise en place de CHSCT dans la FPE et FPT et évolution de leur rôle 

dans la FPH 



 

 ACTION 3 : Rénovation du réseau des agents chargés de missions de conseil et 

dôassistance dans la mise en îuvre des r¯gles dôhygi¯ne et de s®curit® (ACMO) 

et valorisation de la fonction (FPE et FPT) 

 
 ACTION 4 : Amélioration du fonctionnement du réseau des inspecteurs en 

hygiène et sécurité (IHS) et agents charg®s des fonctions dôinspection (ACFI) 

 
 ACTION 5 : Développement de véritables services de santé au travail dans les 

trois versants de la fonction publique et am®lioration des conditions dôemploi 

des médecins de prévention 
 

 

AXE 2  : OBJECTIFS ET OUTILS DE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

 

 ACTION 6 : Achèvement de la mise en place généralisée du document unique 

(DU) 

 
 ACTION 7 : Evaluation et prévention des problèmes de santé liés aux risques 

psychosociaux 

 
ACTION 8 : Évaluation et prévention des troubles musculo-squelettiques 

  

 ACTION 9 : Un suivi médical des risques cancérogènes, mutagènes, toxiques 

pour la reproduction (CMR) sôinscrivant dans la dur®e 

 
 ACTION 10 : Extension de lôenqu°te SUMER (surveillance m®dicale des risques 

professionnels) 

 

 
 FORMATION DES AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE 

 

 ACTION 11 : Amélioration de la formation des agents de la Fonction publique 

 

AXE 3 : DISPOSITIFS DôACCOMPAGNEMENT DES ATTEINTES A LA SANTE 

 
 

 ACTION 12 : Amélioration du fonctionnement des instances médicales 

 
 ACTION 13 : Mission sur lô®volution du r®gime de lôimputabilit® au service des 

accidents et des maladies professionnelles 

 
 ACTION 14 : Meilleure gestion du r®gime dôinvalidit® des fonctionnaires et du 

versement de la r®mun®ration de lôagent en cas dôatteinte ¨ la santé 

 
 ACTION 15 : Développement des données chiffrées relatives aux congés pour 

raison de santé 

 
 

 

 

 

 

 

 

Le texte de lõaccord 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 









 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


